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Sommaire 

Les principaux objectifs du Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) de 
2010-2011 étaient les suivants: 

• évaluer le niveau de conformité par rapport aux limites établies pour les résidus 
de pesticides dans les aliments consommés par les enfants âgés de 0 à 2 ans; 

• fournir, à Santé Canada, des données qui peuvent être utilisées pour évaluer les 
risques pour la santé associés aux aliments consommés par les enfants; 

• recueillir de l’information préliminaire sur une nouvelle liste de résidus de 
pesticides pouvant être décelés dans les aliments couramment consommés par les 
enfants âgés de 0 à 2 ans. 

 
Dans le cadre du PAE de 2010 – 2011, un total de 879 échantillons d’aliments 
transformés et manufacturés ont été achetés dans la région d’Ottawa-Gatineau. Les 
échantillons comprenaient une variété de biscuits, de céréales, de produits laitiers et de 
produits à base de fruits et légumes destinés et consommés par les nourrissons et les tout-
petits âgés de 0 à 2 ans. Les produits représentant une source unique d’alimentation 
(préparations pour nourrissons) n’ont pas été échantillonnés dans le cadre du PAE de 
2010 - 2011. Les échantillons ont fait l’objet d’analyses visant la détection de résidus de 
pesticides et de métaux. En tout, 2 570 analyses ont été effectuées, ce qui correspond à 
plus de 300 000 résultats.  
 
Sur les 879 échantillons analysés à l’égard des résidus de pesticides, 661 (75 %) ne 
contenaient aucun résidu de pesticide. Les 218 autres échantillons (25 %) contenaient des 
concentrations détectables de résidus de pesticides, dont 91 (11 %) qui renfermaient au 
moins deux pesticides. Sur les 218 échantillons contenant des concentrations détectables 
de résidus de pesticides, aucun ne renfermait de concentrations supérieures à la limite 
maximale de résidus (LMR). Le taux de conformité globale pour le PAE de 2010 – 2011 
était de 100 %. 
 
Très peu des concentrations maximales (seuils de tolérance ou normes et LMR) ont été 
établis pour les métaux dans les aliments. Les métaux lourds qui peuvent présenter le 
risque intrinsèque le plus élevé pour la santé humaine sont l’arsenic, le cadmium, le 
plomb et le mercure. Tout comme les résultats des dernières années, les concentrations 
les plus élevées d’arsenic ont été observées dans les produits à base de riz. La majorité 
des concentrations de métaux détectées se situaient dans la plage des concentrations 
habituelles observées dans des aliments semblables. 
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Les données recueillies dans le cadre d’études telles que le Projet sur les aliments 
destinés aux enfants sont essentielles aux évaluations de l’exposition alimentaire des 
enfants canadiens aux résidus de pesticides et de métaux. Le Projet sur les aliments 
destinés aux enfants de 2010 – 2011 fournit un aperçu typique de la nature des résidus de 
pesticides et des métaux présents dans l’approvisionnement alimentaire canadien. 
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1 Projet sur les aliments destinés aux enfants 
(PAE)  

1.1 Objectif du projet 

Dans le cadre de l’initiative « Rechercher la confiance du public dans la réglementation 
des pesticides et améliorer l’accès aux produits antiparasitaires à usage réduit incluant les 
pesticides à risque réduit », l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a reçu 
du financement pour mener une surveillance restreinte des résidus de pesticides dans les 
aliments consommés par les enfants. En janvier 2003, l’ACIA a donc lancé le Projet sur 
les produits chimiques dans les aliments destinés aux jeunes enfants (ensuite renommé 
« Projet sur les aliments destinés aux enfants » [PAE]) afin d’analyser ces aliments pour 
vérifier s’ils renferment des résidus de pesticides. L’objectif général du PAE est d’assurer 
la conformité continue des concentrations de résidus de pesticides dans les aliments pour 
enfants. Pour ce faire, il faut : 

• recueillir des données pour déterminer la présence des résidus de pesticides dans 
les aliments importés et en provenance du Canada destinés aux enfants; 

• déterminer les aliments qui pourraient présenter un risque pour la santé en raison 
de l’utilisation illégale ou inappropriée de pesticides; 

• évaluer la conformité aux LMR (pesticides et métaux) précisés dans la Loi sur les 
produits antiparasitaires (LPA) et aux concentrations maximales pour les métaux 
précisé dans le Règlement sur les aliments et drogues (RAD). 

1.2 Justification 

Chaque année, l’ACIA mène de nombreuses activités de surveillance et d’enquêtes 
ciblées différentes. Par exemple, le Programme national de surveillance des résidus 
chimiques (PNSRC) cible les produits alimentaires enregistrés au fédéral, comme les 
aliments d’origine animale (viande, œufs, miel et produits laitiers), les produits de 
l’érable, les produits transformés ainsi que les fruits et légumes frais. Par contre, dans le 
cadre du PAE, des données sont recueillies sur les résidus de produits chimiques dans les 
produits alimentaires non enregistrés au fédéral (aliments manufacturés et importés) 
destinés aux enfants et souvent consommés par ces derniers (p. ex., collations aux fruits, 
produits à base de céréales, jus aux fruits et boissons, etc.). Ces produits non enregistrés 
au fédéral sont également visés par des études ciblées, résultats attendus du Plan d’action 
pour assurer la sécurité des produits alimentaires et de consommation (PAASPAC). 
Toutefois, les enquêtes ciblées menées dans le cadre du PAASPAC ne sont pas axées sur 
les concentrations de résidus de pesticides dans les aliments destinés aux enfants comme 
c’est le cas du PAE. Les données recueillies grâce à ces programmes permettent aux 
autorités sanitaires d’évaluer l’exposition potentielle des enfants canadiens aux résidus de 
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pesticides et de métaux contenus dans bon nombre d’aliments qu’ils consomment. Les 
résultats de ces activités continues peuvent être consultés dans le site Web de l’ACIA, à 
l’adresse suivante: www.inspection.gc.ca/aliments/residus-
chimiques/fra/1324258929171/1324264923941. 
 
 

1.3 Lois et règlements reliés aux résidus de pesticides et 
aux métaux 

La Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments stipule que l’ACIA a la 
responsabilité de faire respecter les restrictions sur la production, la vente, la composition 
et le contenu des aliments et des produits alimentaires, tel qu’il est indiqué dans la Loi sur 
les aliments et les drogues (LAD) et son règlement d’application.  
 
Santé Canada fixe les limites maximales de résidus (LMR) applicables aux résidus de 
pesticides dans les aliments. Les LMR sont les quantités maximales de résidus qui 
devraient demeurer sur des produits alimentaires ou à l’intérieur de ceux-ci lorsqu’un 
pesticide est utilisé conformément au mode d’emploi sur l’étiquette. En l’absence d’une 
LMR, le paragraphe B.15.002(1) du Règlement sur les aliments et drogues (RAD) 
s’applique, ce qui signifie que la concentration de résidus de pesticides ne doit pas 
dépasser la LMR générale canadienne de 0,1 ppm. La procédure afin de fixer une LMR 
est initiée par la publication sur le site web de Santé Canada d’une limite maximale de 
résidus proposée (LMRP). Les LMR fixées apparaissent sur la liste de Santé Canada des 
LMR réglementées en vertu de la LPA. L’ACIA reconnaît la validité scientifique de 
l’évaluation de la sécurité effectuée par Santé Canada avant de publier les LMRP et de 
fixer les LMR. Les résultats obtenus dans le cadre du PAE sont comparés en conséquence 
aux normes établies. 
 
Les concentrations maximales de contaminants chimiques dans les aliments peuvent être 
exprimées comme étant soit des seuils de tolérance réglementaires ou des normes. Les 
seuils de tolérance réglementaires sont énumérés dans les réglements surs les aliments et 
drogues tandis que les normes peuvent être consultées sue le site web de Santé Canada. 
Un nombre limité de seuils de tolérance, de normes et de LMR est établi pour les métaux 
dans les aliments. À l’heure actuelle, dans le RAD (article B.15.001, TABLEAU  I), des 
seuils de tolérance ont été établis pour l’arsenic, le plomb et l’étain dans certains produits. 
Il est à noter que les seuils de tolérance réglementaires du tableau 1 du titre 15 sont sous 
révision par Santé Canada. It y a seulement deux normes fixées pour les métaux et tous 
deux sont pour le mercure dans différents types de poissons vendus au détail. Une LMR à 
l’égard des métaux a été établie pour le cuivre. 
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Même en l’absence d’une LMR, d’un seuil de tolérance spécifique ou d’une norme, tous 
les aliments vendus au Canada doivent être conformes aux exigences de l’alinéa 4(1) (a), 
de la Loi sur les aliments et drogues, qui stipule ceci: « Il est interdit de vendre un aliment 
qui, selon le cas, contient une substance toxique ou délétère, ou en est recouvert ». Si la 
concentration est élevée, Santé Canada doit évaluer le risque potentiel pour la santé 
humaine afin de déterminer si des mesures de gestion du risque doivent être prises. 
 

1.4 Limites du PAE 

Le PAE a été élaboré de façon à constituer une étude de cas. Il n’a pas été conçu pour 
recueillir de l’information statistiquement valide sur le type et les concentrations de 
résidus chimiques et de métaux dans les aliments pour enfants. Pour ce faire, il faudrait 
utiliser davantage d’échantillons, mais les coûts associés au projet augmenteraient 
considérablement. 
 
Les échantillons d’aliments sont choisis selon les aliments manufacturés offerts sur le 
marché et fréquemment consommés par les nourrissons et les tout-petits, et ils ne 
correspondent pas nécessairement à l’importance relative des aliments en question dans le 
régime alimentaire typique des enfants. Aucune méthode statistique n’est utilisée pour 
déterminer les types ou le nombre d’échantillons prélevés. À part l’échantillonnage des 
produits destinés aux nourrissons, tous les échantillons ont été prélevés au hasard, et peu 
de produits ont été analysés en double. 
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2 Conception du projet sur les aliments destinés 
aux enfants de 2010-2011 

2.1 Sélection des échantillons pour 2010 – 2011  

Le PAE a été conçu pour fournir un aperçu des concentrations de résidus de pesticides et 
de métaux dans les aliments destinés aux enfants et consommés régulièrement par ces 
derniers. En raison de la multitude d’aliments destinés aux enfants offerts sur le marché 
ainsi que des différentes tendances de consommations associées aux groupes d’âge, il est 
impossible pour l’ACIA d’analyser tous les aliments chaque année. Pour surmonter cette 
difficulté, l’ACIA choisit d’échantillonner différents aliments destinés à différents 
groupes d’âge chaque année.  
 
En 2009 – 2010, des aliments destinés aux enfants âgés de 2 à 15 ans ont été 
échantillonnés. En 2010 – 2011, des aliments destinés aux nourrissons et aux tout-petits 
(0 à 24 mois) ont été ciblés. Les échantillons d’aliments prélevés pour ce groupe d’âge 
avaient été ciblés en 2002 – 2003 (0 à 18 mois) et en 2008 – 2009 (0 à 24 mois). Veuillez 
consulter l’annexe A pour obtenir la liste des aliments ciblés ainsi que les hyperliens vers 
les rapports portant sur le Projet sur les aliments destinés aux enfants. 
 
Les échantillons d’aliments manufacturés prélevés dans le cadre du PAE proviennent du 
Canada et de l’étranger. Les échantillons étaient emballés dans divers types de 
contenants : bouteilles de verre et de plastique, boîtes métalliques, boîtes, contenants en 
carton et sacs. Les échantillons comprenaient des produits à courte durée de conservation 
(c.-à-d. périssables ou congelés) et à longue durée de conservation. Les échantillons ont 
été achetés dans plusieurs chaînes d’épiceries nationales, pharmacies et petits marchés 
locaux de la région d’Ottawa-Gatineau. Le nombre d’échantillons achetés dans chaque 
épicerie dépendait de la gamme de produits et/ou de marques offertes et ne reflète 
aucunement la répartition démographique des enfants au Canada ni la quantité relative 
d’aliments qu’ils consomment.  

2.1.1 Répartition des échantillons pour 2010 – 2011 

Au total, 879 échantillons ont été prélevés dans le cadre du PAE de 2010 – 2011. Les 
produits échantillonnés ont ensuite été divisés en 14 sous-catégories en fonction de la 
similarité des ingrédients entre les produits. Les plus grandes catégories comprenaient les 
fruits en purée (26 %), les légumes en purée (18 %), des combinaisons de viande (18 %) 
et des céréales (12 %). Le tableau 1 fournit un sommaire des différentes catégories 
utilisées dans le cadre du PAE de 2010 – 2011.  
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Tableau 1 Répartition des produits échantillonnés dans le cadre du PAE de 

2010 – 2011 

Type de produit Nombre d’échantillons Pourcentage du total 

Biscuits 39 4 % 
Céréales 93 11 % 
Barres de céréales 14 2 % 
Produits laitiers (autres) 6 1 % 
Desserts 33 4 % 
Collations aux fruits et aux 
légumes  

9 1 % 

Jus de fruits ou de légumes 34 4 % 
Combinaisons de viande 124 14 % 
Pâtes alimentaires et 
légumes 

13 1 % 

Fruits en purée 280 32 % 
Fruits et céréales en purée 11 1 % 
Légumes en purée 185 21 % 
Collations à base de riz 15 2 % 
Yogourt 23 3 % 
Total 879 100 % 

 

2.2 Analyse 

Les analyses sont effectuées au moyen de méthodes multi-résidus et de méthodes 
d’analyse d’un seul résidu. Les méthodes d’analyse multi-résidus permettent de détecter 
un grand nombre de résidus de pesticides et de métaux et sont généralement plus 
économiques. Les méthodes d’analyse d’un seul résidu permettent de détecter un seul 
type de résidu ou des résidus appartenant à la même famille chimique. Les échantillons 
prélevés dans le cadre du PAE ont été analysés par des laboratoires tiers accrédités. 
L’ACIA a établi des critères d’acceptation des résultats d’analyse fournis par les 
laboratoires tiers. Ces derniers doivent utiliser des méthodes d’analyse qui respectent ou 
même excèdent les paramètres correspondants des methods de performance utilisées par 
l’ACIA.  

2.2.1 Analyses visant la détection des résidus de pesticides 

Les pesticides et autres produits chimiques agricoles sont couramment utilisés dans les 
systèmes agricoles à grande échelle. Ces produits chimiques aident à protéger les cultures 
des dommages causés par les organismes nuisibles, à augmenter le rendement et à 
accroître la superficie sur laquelle on peut faire pousser des cultures. Par contre, une des 
conséquences de l’utilisation de produits chimiques agricoles au cours de la production 
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des aliments est qu’il est possible que certains aliments contiennent des résidus de 
produits chimiques qui peuvent être préoccupants pour les consommateurs canadiens. 
 
Les aliments font l’objet d’analyses visant la détection des résidus de pesticides au moyen 
de diverses méthodes. Le tableau 2 présente les méthodes de référence de l’ACIA 
permettant de détecter des résidus multiples ou un seul résidu qui ont été utilisées pour 
l’analyse des échantillons d’aliments destinés aux enfants. La portée de l’analyse est 
présentée à l’annexe B, aux tableaux B-1 à B-4. Veuillez noter que dans le cadre du PAE 
de 2010 – 2011, le bénomyl (carbendazime), le formétanate et le thiabendazole ont été 
compris dans la liste des analytes visés par la méthode d’analyse multi-résidus 
CPL/ESI-SM-SM. Par conséquent, les méthodes d’analyses d’un seul résidu ne sont plus 
nécessaires pour détecter la concentration des analytes susmentionnés.  

Tableau 2.  Liste des méthodes de référence de l’ACIA – méthodes d’analyse 

multi-résidus et méthodes d’analyse d’un seul résidu 

Type d’échantillon Méthode de référence de l’ACIA1 Limite de détection de 
la méthode (LDM) 

Aliments à base de 
fruits et légumes 
transformés 

« Détermination de la présence de pesticides 
dans les aliments pour nourrissons à l’aide de 
la chromatographie en phase liquide et 
spectrométrie de masse à ionisation par 
électronébulisation (LC/EIS-MS-MS) » 

Variait de 0,00014 ppm 
à 0,01 ppm 

Produits transformés 
(à base de viande, de 
céréales, de fruits et 
de légumes) 

« Dosage des pesticides dans le miel, le jus de 
fruit et le vin avec purification par extraction 
en phase solide (EPS), CPG/discriminateur de 
masse et CLHP avec détection par 
fluorescence » 

Variait de 0,001 ppm à 
0,025 ppm 

Aliments à base de 
produits laitiers 

« Dosage des résidus de pesticides 
organochlorés et de biphényles polychlorés 
dans les oeufs et les produits à base d’oeufs 
par CG/DCE » 

Variait de 0,0003 ppm 
à 0,009 ppm 

Aliments à base de 
produits laitiers 

« Carbamates dans les tissus » 0,005 ppm 

Produits transformés 
(à base de viande, de 
céréales, de fruits et 
de légumes) 

« Détermination de la présence d'amitraze 
dans les poires par CG/DCE » 

0,009 ppm 

Produits transformés 
(à base de viande, de 
céréales, de fruits et 
de légumes) 

« Détermination de la présence 
d'imidazolidine-2-thione dans les fruits et 
légumes par CG/DDM » 

0,01 ppm 

1 Les laboratoires sous-traitants ne sont pas tenus d’utiliser les méthodes de référence de l’ACIA, mais les méthodes 
d’analyse employées doivent être basées sur des procédures opératoires normalisées (PON) qui sont accréditées par 
une tierce partie et qui satisfont aux limites de détection (LD), aux limites de quantification (LQ) et aux seuils de 
déclaration établis par l’ACIA. 
 



10 

2.2.2 Analyse des métaux 

Bien que de nombreux métaux soient naturellement présents dans les aliments, leur 
présence peut également être due à l’utilisation de produits chimiques agricoles, à la 
contamination de l’environnement ou à la transformation. Certains métaux sont des 
nutriments essentiels, mais d’autres peuvent être nocifs pour la santé humaine (c.-à-d. 
arsenic, cadmium, mercure, plomb). Certains pesticides contiennent des métaux comme 
le cuivre et l’aluminium, qui peuvent se trouver en concentrations élevées dans les 
cultures. Par le passé, l’arsenic était utilisé comme composante des pesticides, mais son 
utilisation a été bannie dans de nombreux pays.  Le cadmium est un contaminant qui se 
trouve couramment dans les engrais chimiques et peut s’accumuler dans certains types de 
végétaux. Les aliments transformés peuvent contenir des concentrations élevées de 
certains métaux qui sont approuvés comme additifs alimentaires (aluminium, titane), 
comme composante de matériaux d’emballage (étain) ou comme minéraux essentiels 
comme le fer, le sélénium, le chrome et le zinc. Les aliments qui ont été transformés au 
moyen d’équipements contenant du plomb peuvent présenter des concentrations élevées 
de ce métal. 
 
La méthode d’analyse multi-métaux utilisée dans le cadre du PAE vise la détection de 
18 métaux différents : aluminium, antimoine, arsenic, béryllium, bore, cadmium, chrome, 
cuivre, fer, plomb, manganèse, mercure, molybdène, nickel, sélénium, étain, titane et 
zinc. Pour les analyses de métaux effectuées par des laboratoires sous-traitants, l’ACIA 
ne spécifie aucune méthode de référence, mais précise que la méthode utilisée doit être 
accréditée par une tierce partie et doit satisfaire aux limites de détection. 
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3 Résultats 

3.1 Pesticides 

Au total, 1 874 analyses visant à détecter la présence de résidus de pesticides ont été 
effectuées sur 879 échantillons. Sur les 879 échantillons, 643 (75 %) ne contenaient 
aucune concentration détectable de résidus de pesticides. Nous avons détecté des résidus 
de pesticides dans 218 échantillons (25 %), mais aucune non-conformité n’a été relevée. 
Le taux de conformité globale était de 100 %. La figure 1 illustre la répartition des 
échantillons. 
 

 

Figure 1.  Répartition des résultats concernant les résidus de pesticides 

 
Le PAE de 2010-2011 comprenait des échantillons provenant de 11 pays, dont le Canada.  
Des résidus de pesticides ont été trouvés dans des échantillons de cinq des onze pays. Peu 
de pays ont fait l’objet d’un échantillonnage, car les aliments destinés aux nourrissons et 
aux tout-petits vendus au Canada sont généralement fabriqués par un petit nombre 
d’entreprises. La majorité des échantillons analysés dans le cadre du PAE de 2010-2011 
provenait du Canada et des États-Unis. Dans les deux cas, environ 25 % des échantillons 

Nombre total d'échantillons: 879

Échantillons ne 
contenant aucune 

concentration 
détectable de 

résidus
661

Échantillons 
contenant des 
concentrations 
conformes de 

résidus
218
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contenaient des concentrations détectables de résidus de pesticides, mais aucune ne 
dépassait les LMR établies.  

Tableau 3.  Pourcentage d’échantillons contenant des concentrations détectables 

de résidus de pesticides, selon le pays d’origine 

Pays 

d’origine 

Nbre 

d’échantillons 

Nbre 

d’échantillons 
positifs 

% 

d’échantillons 
positifs 

Types de produit 

(contenant des 
concentrations détectables 

de résidus de pesticides) 

Belgique 1 0 0,00 %  

Canada 498 132 26,51 % 

Biscuits, céréales, barres de 
céréales, desserts, jus de 
fruits ou de légumes, 
combinaisons de viande, 
fruits en purée, purée de 
fruits et de céréales, légumes 
en purée, collations à base de 
riz 

Suisse 31 3 9,68 % 
Céréales, barres de céréales, 
collations aux riz 

Chine 9 0 0,00 %  
France 1 0 0,00 %  
Royaume-
Uni 2 0 0,00 %  
Italie 3 0 0,00 %  
Pologne 16 1 6,25 % Céréales 

États-Unis 313 80 25,56 % 

Biscuits, céréales, barres de 
céréales, desserts, collations 
aux fruits et légumes, jus de 
fruits ou de légumes, 
combinaisons de viande, 
pâtes alimentaires et 
légumes, fruits en purée, 
purée de fruits et de céréales, 
légumes en purée, collations 
à base de riz 

Inconnu 5 2 40,00 % 
Céréales, barres de céréales, 
collations aux riz 

 
La nature des résidus de pesticides détectés dans les différents types de produits est 
présentée à la figure 2. Douze des quatorze types de produits échantillonnés contenaient 
des concentrations détectables de résidus de pesticides. Les produits laitiers (autres) et le 
yogourt constituaient les seuls types de produits qui ne contenaient aucune concentration 
détectable de résidus de pesticides. Il est important de noter que bien que plus de 50 % 
des échantillons de purée de fruits et de céréales, de barres de céréales, de jus de fruits ou 
de légumes et de desserts aient été positifs, moins de 30 échantillons au total avaient été 
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prélevés pour chacun de ces types de produit. En raison du très petit nombre 
d’échantillons prélevés, ces résultats doivent être interprétés avec prudence.   
 

Figure 2.  Pourcentage d’échantillons contenant des concentrations détectables 

de résidus de pesticides, selon le type de produit 

 
La fréquence de détection des différents résidus a également été examinée dans le cadre 
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exprimé sous forme de pourcentage par rapport au nombre total d’échantillons analysés à 
l’égard de ce résidu. Au total, 45 résidus de pesticides différents ont été détectés. La 
figure 3 ci-dessous illustre les résidus de pesticides ayant été détectés le plus souvent 
dans le cadre du PAE de 2010-2011. 
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lutter contre une variété de maladies fongiques touchant les petits fruits, les baies et les 
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captane concernaient des produits à base de fruits, ce qui reflète la fréquence élevée de 
l’utilisation de ce pesticide pour la production de petits fruits. La diphénylamine est 
homologuée comme traitement après la récolte des pommes et des poires. Elle a été 
détectée dans 8,55 % des échantillons d’aliments à base de pommes ou de poires. Le 
chlorprophame a été détecté dans 6,26 % des échantillons analysés et la majorité d’entre 
eux provenaient de produits à base de pommes de terre. La présence de chlorprophame 
est attribuable à sa forte utilisation comme inhibiteur de germination. L’imidazolidine-2-
thione (4,86 %), un métabolite de plusieurs fongicides couramment utilisé, et le 
thiabendazole (3,95 %) sont utilisés chez une grande variété de fruits et légumes. 
 

Figure 3.  Fréquence de détection des résidus de pesticides 

 
La figure 4 ci-dessous illustre la répartition des échantillons prélevés dans le cadre du 
PAE qui ne contenaient aucun résidu de pesticide détectable (ND) et un (1) ou plus d’un 
résidu de pesticide (2 à 7). Environ 75 % de tous les échantillons analysés ne contenaient 
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Figure 4.  Fréquence de détection des résidus de pesticides dans les échantillons 

prélevés dans le cadre du PAE de 2010-2011 
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Tableau 5 Sommaire du PAE de 2008 – 2009 et 2010 – 2011 

2008 – 2009 
Année d’échantillonnage du 

PAE 
2010 – 2011 

382 Nombre d’échantillons 879 

166 
Nombre d’échantillons de 

produits du Canada 
498 

216 
Nombre d’échantillons de 

produits importés 
381 

20 Nombre de types de produit 14 

0 à 2 ans Groupe d’âge ciblé 0  2 ans 

99,7 % Taux de conformité globale 100 % 

23 % % d’échantillons positifs 25 % 

26 
Nombre de résidus de 

pesticides détectés 
45 

1 Nombre de non-conformités 0 

 
Le taux de conformité était très élevé pour les deux années; il était de 100 % pour 
2010-2011 et de 99,7 % pour 2008 – 2009. Le pourcentage d’échantillons contenant des 
concentrations détectables de résidus de pesticides était similaire pour les deux années : 
25 % pour 2010 – 2011 et 23 % pour 2008 – 2009. La légère augmentation en 2010-2011 
peut être attribuable à l’élargissement de la portée de l’analyse. En 2008 – 2009, la 
méthode d’analyse multi-résidus CPL/ESI-SM-SM n’a été utilisée que pour un petit 
nombre d’échantillons, tandis qu’en 2010 – 2011, elle a été utilisée pour tous les 
échantillons. Cette méthode a permis d’élargir la portée de l’analyse du PAE de 2010 – 
2011 d’environ 100 analytes pour chaque échantillon. Le captane, la diphénylamine et le 
chlorprophame étaient quelques-uns des résidus de pesticides les plus souvent détectés en 
2010 – 2011 ainsi qu’en 2008 – 2009.  
 

3.2 Métaux 

L’annexe C présente un sommaire détaillé des concentrations de métaux observées dans 
les types de produits échantillonnés dans le cadre du PAE de 2010 – 2011. Tous les 
échantillons contenaient des concentrations détectables de métaux. Comme il est 
mentionné au point 2.2, nous nous attendons à trouver des métaux dans la plupart des 
produits alimentaires. Les résultats présentés à l’annexe C sont une indication de la 
concentration totale de métaux présents dans les aliments et ils ne font pas la distinction 
entre les formes organique et inorganique ni les espèces ioniques. L’ACIA continue 
d’élaborer et de valider des méthodes permettant de quantifier les métaux présents dans 
les aliments afin de compléter l’approche actuelle.  
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L’analyse suivante porte sur le cuivre en raison de son utilisation en agriculture comme 
fongicide et les quatre métaux détectés qui représentent le risque inhérent le plus élevé 
pour la santé humaine (arsenic, cadmium, mercure et plomb).  Ces métaux 
intrinsèquement toxiques ne sont pas présents en concentrations élevées dans les 
aliments. 

Cuivre 

Le cuivre et les composés du cuivre sont des fongicides naturels. Une LMR de 50 ppm a 
été établie en vertu de la LPA pour les produits de fruits et de légumes. Aucun résultat 
préoccupant n’a été observé dans le cadre de l’étude de 2010 – 2011. La figure 5 illustre 
la concentration de cuivre mesurée dans les 14 types de produits. La majorité des 
échantillons contenait du cuivre. Les concentrations moyennes variaient de 0,093 ppm 
dans le yogourt à 2,513 ppm dans les céréales. 
 

Figure 5.  Concentrations moyennes de cuivre mesurées, selon le type de produit 
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Arsenic 

L’arsenic peut se trouver à de faibles niveausx dans des aliments comme le poisson et les 
produits de la mer, les céréales, les pommes et les poires.4 Le seuil de tolérance d’arsenic 
dans les jus de fruits, les nectars de fruits, les boissons prêtes à servir et l’eau dans des 
contenants scellés (autre que l’eau de source ou minérale) sont indiquées au tableau 1 du 
titre 15 du RAD. Santé Canada a informé les industries et l’ACIA que les limites 
existantes énumérées dans le RAD sont désuet et sous révision.1 De plus, il existe un seuil 
de tolérance d’arsenic pour les colorants alimentaires (titre 6 du RAD). Il n’existe pas de 
norme canadienne ou de seuil de tolérance canadien établi pour d’autres aliments 
analysés. Il est à noter que les résultats présentés ci-dessous se rapportent aux 
concentrations totales d’arsenic uniquement. Le seuil de tolérance d’arsenic n’a pas été 
dépassé dans les jus de fruits, les produits de nectar  et les produits contenant des 
colorants alimentaires. La figure 6 illustre les concentrations moyennes d’arsenic 
mesurées dans les 14 types de produits. Les concentrations moyennes d’arsenic variaient 
de 0,004 ppm dans les produits laitiers (autres) à 0,086 ppm dans les collations aux riz. 
 

Figure 6.  Concentrations moyennes d’arsenic mesurées, selon le type de produit 
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Cadmium 

Au Canada, il n’existe pas de norme ni de seuil de tolérance s’appliquant aux 
concentrations de cadmium dans les aliments. Le cadmium peut se trouver dans l’eau et 
dans le sol. La contamination du sol par le cadmium peut s’expliquer par l’utilisation 
d’engrais phosphatés ou de boues d’épuration. Les aliments cultivés dans des sols 
contaminés par le cadmium constituent la principale source d’exposition à ce métal dans 
la population en general.2  La figure 7 illustre les concentrations moyennes de cadmium 
détectées dans les 14 types de produit. Les produits à base de céréales sont ceux qui 
contenaient les concentrations les plus élevées de cadmium. Les concentrations de ce 
métal variaient de zéro (d’aucune concentration détectable) dans les desserts, les fruits et 
céréales en purée, et le yogourt à une moyenne de 0,023 ppm dans les collations à base de 
riz.  

 

Figure 7.  Concentrations moyennes de cadmium mesurées, selon le type de 

produit 
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Plomb 

L’exposition au plomb peut être attribuable à diverses sources environnementales et 
alimentaires. Plusieurs seuils de tolérance ont été établis pour le plomb dans les aliments 
et ils sont précisés dans le titre 15 du RAD. Il inclut des seuils de tolérance pour le plomb 
dans la pâte de tomates, la sauce aux tomates, les jus de fruits, les nectars de fruits, les 
boissons prêtes à servir et l’eau dans des contenants scellés (autre que l’eau de source ou 
minérale). Les seuils de tolérance de plomb n’ont pas été dépassés dans tous les produits 
tels que la pâte de tomate, la sauce aux tomates, les jus de fruits, les nectars de fruits, les 
boissons prêtes à servir et l’eau dans des contenants scellés. Dans le cadre des stratégies 
de la gestion du risque de Santé Canada pour le plomb, les seuils de tolérance pour le 
plomb de la table 1 du titre 15 sont en train d’être mis à jour.3 La figure 8 illustre les 
concentrations moyennes (0,003 ppm – 0,013 ppm) de plomb mesurées dans les 14 types 
de produit. 

 

Figure 8.  Concentrations moyennes de plomb mesurées, selon le type de produit 
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Mercure 

Santé Canada a établi une concentration totale maximale de 1 ppm de mercure dans la 
partie comestible de l’escolier, l’hoplostète orange, le marlin, le thon frais ou congelé, le 
requin et l’espadon. La concentration maximale de mercure permise dans tous les autres 
types de poisson vendus au détail est de 0,5 ppm. L’enquête ne comprenait aucun aliment 
à base de poisson destiné aux nourrissons et aux tout-petits, et aucune autre norme pour le 
mercure n’a été établie pour d’autres types d’aliments analysés dans le cadre de cette 
enquête. Le mercure a été détecté dans un total de 11 échantillons des produits suivants : 
barres de céréales, produits laitiers (autres), desserts, combinaisons de viande, purée de 
fruits, purée de légumes et collations à base de riz. Les concentrations moyennes de 
mercure mesurées dans ces échantillons variaient de 0,002 ppm à 0,004 ppm de mercure 
(figure 9). 
 

Figure 9. Concentrations moyennes de mercure mesurées, selon le type de 

produit  
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4 Discussion 

Dans le cadre du PAE de 2010 – 2011, plus de 2 500 analyses visant la détection de 
résidus de pesticides et de métaux ont été effectuées pour des aliments en provenance du 
Canada et importés destinés aux enfants âgés de 0 à 2 ans et consommés par ceux-ci. Les 
résultats observés correspondaient à ceux obtenus les années précédentes, et le taux de 
conformité globale était de 100 %. Des résultats semblables ont été observés dans le cas 
des produits canadiens et importés, et aucun rapport clair n’a été établi entre le taux de 
conformité et le pays d’origine. Ce taux de conformité est similaire à ceux obtenus dans 
le cadre des PAE précédents et du PNSRC (dont le nombre d’échantillons est plus élevé 
et la portée, plus large que pour le PAE). 
 
Les pesticides et autres produits chimiques agricoles sont habituellement utilisés dans les 
systèmes agricoles classiques. Ces produits sont des outils importants pour la production 
de denrées, car les organismes nuisibles, comme les insectes, bactéries, champignons et 
autres, peuvent avoir des effets dévastateurs sur la quantité et la qualité des aliments. Au 
total, 879 échantillons ont été analysés aux fins de la détection des résidus de pesticides. 
Le taux de conformité de ces échantillons était de 100 %. Les produits analysés dans le 
cadre du PAE de 2010 – 2011 provenaient de onze pays, dont le Canada. Les produits de 
cinq des pays contenaient des concentrations détectables de résidus de pesticides, et la 
plupart provenaient du Canada et des États-Unis. Dans les deux cas, environ 25 % du 
nombre total d’échantillons contenaient des concentrations détectables de résidus. Les 
consommateurs canadiens peuvent choisir parmi une grande variété d’aliments destinés 
aux nourrissons et aux tout-petits, toutefois, bon nombre de ces aliments sont produits par 
un nombre limité de fabricants en Amérique du Nord.  
 
Bien qu’aucune concentration de résidus non conforme n’ait été trouvée, environ 25 % 
(218) des échantillons contenaient des concentrations détectables de résidus de pesticides. 
Les échantillons de produits laitiers (autres) et de yogourt étaient les seuls types de 
produit qui ne contenaient aucune concentration détectable de résidus de pesticides. Au 
total, 45 résidus de pesticides différents ont été détectés; le captane est celui qui a été 
détecté le plus souvent (9,92 %), suivi de la diphénylamine (8,55 %). Le captane et la 
diphénylamine sont des fongicides souvent utilisés dans la production des petits fruits. 
Parmi les différents types de produits qui contenaient des concentrations détectables de 
ces pesticides, la majorité était des produits à base de fruits. Le chlorprophame a été 
détecté dans 6,26 % des échantillons et ce taux est attribuable à la fréquence élevée de ce 
résidu dans les pommes de terre. Le chlorprophame est un herbicide utilisé pour inhiber 
la germination des pommes de terre et il a été détecté dans une forte proportion 
d’échantillons de produits à base de pommes de terre.  
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Il est assez fréquent de trouver des produits qui contiennent plus d’un résidu de pesticide 
dont la concentration est détectable. Environ 75 % de tous les échantillons analysés ne 
contenaient aucune concentration détectable de résidu de pesticide, 14 % contenaient un 
résidu et 11 % contenaient au moins deux résidus détectables. Plusieurs des produits 
contenant au moins deux résidus par échantillon étaient des aliments à base de fruits 
(c.-à-d. pomme, fraise et pêche). Ces types de fruits étaient les mêmes types de fruits frais 
échantillonnés dans le cadre du PNSRC qui étaient plus susceptibles de contenir au moins 
un résidu de pesticide. 
 
Tous les échantillons ont fait l’objet d’analyses visant 18 métaux différents. Aucune 
non-conformité aux LMR ou aux seuils de tolérance spécifiques aux métaux n’a été 
relevée. Les concentrations de métaux observées sont comparables à celles observées 
dans le cadre des PAE et des PNSRC précédents. 
 
L’arsenic a été détecté dans environ 45 % des échantillons, et la concentration moyenne 
variait de 0,004 ppm dans les produits laitiers (autres) à 0,086 ppm dans les collations à 
base de riz. La concentration maximale de 0,335 ppm a été observée dans une collation 
au riz biologique (produit à base de riz brun à grains entiers). Une étude menée par 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESF) en 2009 a établi que les produits 
de poisson et de produits de la mer, et les produits céréaliers étaient ceux qui contenaient 
les concentrations les plus élevées d’arsenic total.4 Les concentrations élevées d’arsenic 
observées dans le cadre du PAE étaient du même ordre que celles rapportées dans le 
cadre de l’étude de l’AESF. Les écarts observés dans le cadre de l’etude de l’AESF 
étaient entre 0,0024 ppm dans les jus, les boissons gazeuses et l’eau en bouteille et 
9,2088 ppm dans les produits diététiques divers/spécial (épices, sel, additifs, colorants 
alimentaires, algues comme aliment et compléments alimentaires qui peuvent être dérivés 
de l’algue). Pour le PAE de 2010 – 2011, les concentrations les plus élevées d’arsenic 
(> 0,200 ppm) ont été mesurées dans les produits de riz. Les concentrations d’arsenic 
dans ces échantillons ainsi que dans tous les échantillons d’aliments analysés dans le 
cadre du PAE de 2010 – 2011 se situaient dans la plage des concentrations habituelles 
observées dans des types d’aliments semblables. 
 
La présence de cadmium dans les aliments n’est pas étonnante. Le cadmium a été détecté 
dans 44 % des échantillons. Les concentrations moyennes de cadmium variaient de zéro 
(aucune concentration détectable) à 0,023 ppm. Des concentrations plus élevées ont été 
observées dans les produits à base de grains. De 2003 à 2007, la Commission européenne 
(CE) a évalué la présence du cadmium dans les produits alimentaires5; les concentrations 
les plus élevées de cadmium ont été trouvées dans les algues, le poisson et les produits de 
la mer, le chocolat et les aliments à usage diététique spécial. Toutefois, les groupes 
d’aliments ayant contribué à la majeure partie de l’exposition alimentaire au cadmium, 
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principalement à cause de la consommation élevée de ces aliments, étaient les céréales et 
les produits céréaliers, les légumes, les noix et les légumineuses, les racines et tubercules 
amylacées ou les pommes de terre ainsi que la viande et les produits de viande.5 Les 
concentrations de cadmium observées dans le cadre du PAE de 2010 – 2011 
correspondaient à celles habituellement observées dans les types d’aliments semblables. 
 
Le plomb, qui est présent à l’état naturel dans l’environnement, a de nombreuses 
utilisations industrielles comme l’extraction minière, la fusion et la fabrication des piles. 
Après la mise en œuvre de mesures visant à réduire l’exposition au plomb par inhalation 
(p. ex., utilisation d’essence sans plomb), l’exposition par  la consommation d’aliments et 
d’eau, et par l’ingestion de poussières domestiques et de sol contaminées par le plomb 
constituent les plus importantes sources d’exposition environnementale au plomb pour 
l’enfant.6 Selon l’opinion scientifique de l’AESF, les principales sources de plomb dans 
l’alimentation sont les céréales et les produits céréaliers, les légumes, les noix et les 
légumineuses, la viande et les produits de viande ainsi que les aliments à usages 
particuliers (p. ex., fines herbes et épices).7 Le plomb a été détecté dans environ 71 % des 
échantillons analysés dans le cadre du PAE de 2010 – 2011. Les concentrations 
moyennes variaient de 0,003 ppm à 0,013 ppm. Les concentrations de plomb observées 
dans le cadre du PAE de 2010 – 2011 sont comparables à celles mesurées dans des types 
de produit similaires. 
 
Bien que le mercure soit libéré naturellement de la roche, du sol et des volcans, les 
activités industrielles ont augmenté ses quantités dans l’environnement. Le mercure a été 
détecté dans moins de 2 % des échantillons. Les concentrations de mercure variaient de 
0,002 ppm à 0,004 ppm. Les concentrations mesurées dans le cadre du PAE de 
2010-2011 sont comparables à celles observées dans le cadre de rapports précédents du 
PAE et du PNSRC. 
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5 Conclusion 

Les résultats du Projet sur les aliments destinés aux enfants de 2010 – 2011 indiquent que 
la majorité des échantillons analysés aux fins de la détection des résidus de pesticides 
(75 % des 879 échantillons) ne contenait aucun résidu. Des résidus de pesticides ont été 
détectés dans 218 échantillons (25 %), mais aucune concentration n’était non conforme. 
Le taux de conformité globale des échantillons à l’égard des résidus de pesticides était de 
100 %. Le taux de conformité est similaire à ceux obtenus dans le cadre des PAE 
précédents et du PNSRC (dont le nombre d’échantillons est plus élevé et la portée est 
plus large que pour le PAE). 
 
Aucune non-conformité aux LMR ou aux concentrations maximales établis pour les 
métaux n’a été relevée. Conformément aux résultats des années précédentes, des 
concentrations plus élevées d’arsenic ont été détectées dans certains produits à base de 
riz. Les concentrations de métaux mesurées dans les échantillons prélevés dans le cadre 
du PAE de 2010 – 2011 étaient comparables à celles habituellement observées dans des 
aliments semblables. 
 
En raison de la portée restreinte du projet et du petit nombre d’échantillons prélevés, 
aucune relation claire ne peut être établie entre les types de produit ou le pays d’origine. 
Cependant, les données recueillies dans le cadre d’études comme le PAE sont essentielles 
pour évaluer l’exposition alimentaire aux résidus de pesticides et aux métaux des enfants 
canadiens. 
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7 Annexe A 

Tableau A.1. Résumé des résultats sur les pesticides obtenus dans le cadre des 

éditions précédentes du PAE  

Groupe 

d’âge ciblé  

Remarques et résultats sur les 

pesticides 

Année 

d’échantillonnage 

Taille de 

l’échantillon 

0 à 18 mois • Taux de conformité globale 
de 99,76 %. 

2002 – 2003 412 

2 à 10 ans 

• Élargissement de la liste afin 
d’inclure certains résidus de 
médicaments d’usage 
vétérinaire et de métaux. 

• Taux de conformité globale 
de 100 %. 

2003 – 2004 594 

0,5 à 15 ans • Taux de conformité globale 
de 98,8 %. 

2004 – 2006 1523 

0,5 à 15 ans • Taux de conformité globale 
de 100 %. 

2006 – 2007 350 

3 à 15 ans • Taux de conformité globale 
de 98,6 %. 

2007 – 2008 836 

0 à 24 mois 

• Allongement de la liste des 
résidus de pesticides, 
passant de 
300 à 400 résidus. 

• Taux de conformité globale 
de 99,7 %. 

2008 – 2009 382 

2 à 15 ans • Taux de conformité globale 
de 98,6 %. 

2009 – 2010 821 
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8 Annexe B 

Tableau B-1 Liste des pesticides (142) inclus dans la méthode de référence de 

l’ACIA « Détermination de la présence de pesticides dans les aliments 

pour nourrissons à l’aide de la chromatographie en phase liquide et 

de la spectrométrie de masse à ionisation par électronébulisation 

(LC/ESI-MS/MS) » (PMR-006-V1.0) 

3-Hydroxycarbofurane Diniconazole Isocarbamide Pyrifénox 
Acétochlore Dioxacarbe Isoprocarbe  Pyriméthanil 
Aclonifène Dipropétryne Isoxathion Pyriproxyfène 
Aldicarb  Diuron Mépanipyrime Quinoxyfène 
Aldicarb sulfone Dodémorphe Méphospholan Quizalofop 
Aldicarb sulfoxyde Émamectine Méthabenzthiazuron Quizalofop-éthyl 
Azaconazole Époxiconazole Méthiocarbe  Schradane 
Bénomyl Éthiophencarbe Sulfone de méthiocarbe Spinosad 

Bénoxacore 
Sulfone 
d’éthiophencarbe 

Sulfoxyde de 
méthiocarbe  Spirodiclofène 

Bitertanol 
Sulfoxyde 
d’éthiophencarbe Méthomyl Spiromésifène 

Bromuconazole Éthirimol Méthoxyfénozide Spiroxamine 
Butafénacile Éthoprop  Métolcarb Sulfentrazone 
Butocarboxime 
sulfoxyde Étofenprox Métoxuron Tébufenozide 
Cadusafos Étoxazole Molinate Tébufenpyrad 
Carbaryl Fénamidone Napropamide Tébupirimfos 
Carbendazim Fénazaquine Naptalame Tépraloxydim 
Carbofurane Fenhexamide Néburon Tétraconazole 
Carbosulfan Fénoxanile Ofurace Thiabendazole 
Carfentrazone-éthyle Fenpropidine Oxamyl  Thiaclopride 
Chlorimuron-éthyle Fenpropimorphe  Oxamyl-oxime Thiaméthoxame 
Chloroxuron Fenpyroximate Paclobutrazole Thiazopyr 
Chlortoluron Fentrazamide Pencycuron Thiodicarbe 
Clodinafop-propargyle Fluazifop-butyl Pénoxsulame Thiofanox 
Cloquintocet-mexyle Flucarbazone sodique Picolinafène Sulfone de thiofanox 
Clothianidine Flutolanil Picoxystrobine Sulfoxyde de thiofanox 
Cyanofenphos Flutriafol Pipérophos Thiophanateméthyl  
Cycloxydime Forchlorfénuron Prétilachlore Tralkoxydime 
Cycluron Formétanate Primisulfuron-méthyl  Trichlorfon 
Deméton-S-méthyle 
sulfone  Fosthiazate Prodiamine Triétazine 
Deméton-S-méthyle 
sulfoxyde  Fubéridazole Propoxur  Trifloxysulfuron 
Desmédiphame Furathiocarbe Pymétrozine Triforine 
Diclocymet Haloxyfop Pyraclostrobine Trimethacarbe 

Diéthofencarbe 
Imazaméthabenz-
méthyle Pyraflufène-éthyle Zinophos 
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Difénoconazole Imidaclopride Pyridalyl Zoxamide 
Diméthamétryne Indoxacarbe Pyridaphenthion  
Diméthomorphe Iprovalicarbe Pyridate  

 

Tableau B-2 Liste des pesticides (299) visés par la méthode d’analyse du 

laboratoire tiers pour la détection des pesticides dans les produits 

transformés  

Orthophénylphénol Cyfluthrine  Flucythrinate Parathion-méthyle  
3-Hydroxycarbofurane Lambda-cyfluthrine Fludioxonil  Pébulate  
Acéphate Cyperméthrine Flumétraline  Penconazole  
Acibenzolar-s-méthyl Cyprazine  Fluorochloridone  Pendiméthaline  
Alachlore Cyproconazole  Fluorodifène  Pentachloroaniline 
Aldicarb  Cyprodinile Flusilazole  Perméthrine (Cis) 
Aldicarb sulfone Cyromazine  Fluvalinate Perméthrine (Trans) 

Aldicarb sulfoxyde 
Dacthal (Chlorthal-
diméthyl)  Folpet  Phenthoate  

Aldrine ∆-HCH Fonofos  Phorate  
Allidochlore Deltaméthrine  Heptachlore  Sulfone de phorate  

Amétryne ∆-trans-alléthrine  
Époxyde d’heptachlore 
- Endo  Phosalone  

Aminocarbe Deméton-O  Hepténophos Phosmet  
Aramite Deméton-S  Hexachlorobenzène  Phosphamidon  
Aspon  Deméton-S-méthyle  Hexaconazole  Butoxyde de pipéronyle  
Atrazine Déséthylatrazine  Hexazinone  Pirimicarbe  
Azinphos-éthyle Desmétryne  Imazalil Pirimiphos-éthyle 
Azinphos-méthyl  Diallate  Iodofenphos  Pirimiphos-méthyl  
Azoxystrobine Dialophos Iprobenfos  Prochloraze 
Bénylaxyle Diazinon  Iprodione Procymidone 
Bendiocarbe  Diazinon o analogue  Iprodione (métabolite) Prodiamine 
Benfluraline  Dichlobénil  Isazophos  Profénofos 
Bénodanil  Dichlofluanide  Isofenphos  Profluraline  
Benzoylprop-éthyle Dichloran Isopropaline  Prométone  
α-BHC  Dichlormide  Isoprothiolane  Prométryne  
ß-BHC  Dichlorvos Krésoxim-méthyl Pronamide  
Bifénox  Diclobutrazole  Leptophos  Propachlore  
Bifenthrine Dichlofenthion  Lindane (γ-BHC) Propanil  
Biphényle  Diclofop-méthyle Linuron Propargite  
Bromacile Dicofol  Malaoxon  Propazine  
Bromophos  Dicrotophos  Malathion  Propétamphos  
Bromophos-éthyle Dieldrine  Mécarbame  Prophame  
Bromopropylate  Diéthatyl-éthyle Métalaxyl Propiconazole 
Bufencarbe Diméthachlore  Métazachlore  Propoxur  
Bupyrimate  Diméthoate  Méthamidophos Prothiofos  
Buprofézine  Dinitramine  Méthidathion  Pyracarbolide  
Butachlore  Dioxacarbe Méthiocarbe  Pyrazophos  

Butraline Dioxathion  
Sulfoxyde de 
méthiocarbe  Pyridabène  
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Butylate  Diphénamide  Méthomyl Quinalphos  
Captafol  Diphénylamine  Méthoprotryne  Quinométhionate  
Captane Disulfoton  Méthoxychlore  Quintozène 
Métabolite de captane  Sulfone de disulfoton  Trithion-méthyle  Schradane 

Carbaryl Édifenphos  

Méthyl 
pentachlorophényl 
sulphide Secbuméton 

Carbétamide  α-Endosulfane Métobromuron  Simazine  
Carbophénothion  ß-Endosulfane Métolachlore  Simétryne  
Carbofurane Sulfate d’endosulfane  Métribuzine  Sulfallate  
Carboxine  Endrin Mévinphos-cis Sulfotep  
Chlorbenside  EPN Mévinphos-trans Sulprophos  

Chlorbenzilate  
Dipropylthiocarbamate 
de S-éthyle (EPTC)  Méxacarbate  TCMTB 

Chlorbromurone Erbon Mirex  Tébuconazole  
Chlorbufame  Esfenvalérate Monocrotophos  Tecnazène  
Cis-Chlordane  Étaconazole  Monolinuron  Terbacile  
Trans-Chlordane  Éthalfluraline  Myclobutanil Terbufos  
Chlordiméform  Éthion Naled Terbuméton  
Chlorfenson  Éthofumesate  Nitralin Terbutryne  
Chlorfenvinphos  Éthoprophos  Nitrapyrine  Terbutylazine  
Chlorflurénol-méthyle Éthylan Nitrofène  Tétrachlorvinphos  
Chloridazone  Étridiazole  Nitrothal-isopropyle  Tétradifon  
Chlorméphos  Étrimfos  Norflurazone Tétraiodoéthylène  
Chloronèbe  Fénamiphos  Nuarimol  Téraméthrine  
Chloropropylate  Sulfone de fénamiphos  o, p’ - DDD (o,p'-TDE) Tétrasul  

Chlorothalonil  
Sulfoxyde de 
fénamiphos  o, p’ - DDE Thiobencarbe  

Chlorprophame  Fénarimol  o, p ‘- DDT Tolclofos-méthyle  
Chlorpyriphos Fenbuconazole  Octhylinone  Tolyfluanide  
Chlorpyriphos-méthyle Fenchlorphos  Ométhoate  Triadiméfon  
Chlorthiamide  Fenfurame  Oxadiazon  Triadiménol 
Chlorthion  Fénitrothion Oxadixyl  Triallate  
Chlorthiophos  Fenpropathrine Oxamyl  Triazophos 
Chlozolinate  Fenpropimorphe  Oxycarboxine  Tribufos  
Clomazone  Fenson Oxychlordane  Tricyclazole  
Coumaphos  Fensulfothion  Oxyfluorfène Trifloxystrobine  
Crotoxyphos  Fenthion  p, p’ - DDD (p,p'-TDE) Triflumizole  
Crufomate  Fenvalérate p, p’ - DDE Trifluraline 
Cyanazine  Flamprop-isopropyle p, p’ - DDT Vernolate  
Cyanophos  Flamprop-méthyle Paraoxone  Vinclozoline  
Cycloate  Fluchloraline  Parathion   
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Tableau B-3   Liste des pesticides (32) visés par la méthode d’analyse du laboratoire 

tiers pour la détection des pesticides dans les produits laitiers 

Alachlore ß-Endosulfane o, p’ - DDE 
Aldrine Sulfate d’endosulfane  o, p ‘- DDT 
α-BHC  Endrin Oxychlordane  
ß-BHC  Fenchlorphos  p, p’ - DDD (p,p'-TDE) 
Cis-Chlordane  Heptachlore  p, p’ - DDE 
Trans-Chlordane  Époxyde d’heptachlore - 

Endo  
p, p’ - DDT 

Chlorpyriphos Hexachlorobenzène  Perméthrine (Cis) 
Cyfluthrine  Lindane (γ-BHC) Perméthrine (Trans) 
Dicofol  Méthoxychlore  Quizalofop-éthyl 
Dieldrine  Mirex  Téfluthrine 
α-Endosulfane o, p’ - DDD (o,p'-TDE)  

 
 
 

Tableau B-4  Liste des pesticides (16) inclus dans la méthode appelée « Carbamates 

dans les tissus ». 

Aldicarb  Oxamyl  
Aldicarb sulfone Méthiocarbe  
Aldicarb sulfoxyde Carbofurane 
Dioxacarbe Carbaryl 
Isoprocarbe  Bufencarbe 
Propoxur  Bendiocarbe  
Promécarbe  Sulfoxyde de méthiocarbe  
Méthomyl 3-Hydroxycarbofurane 
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9 Annexe C 

Tableau C-1 Concentrations des métaux observées dans les types de produit 

analysé. 

Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 

résultats 
négatifs 

Nbre 
total de 

résultats 
positifs 

Concen-
tration 

minimale 
(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 
(ppm) 

Moyenne1 
(ppm) 

Biscuits 39  39 0,930 40,084 4,971 

Céréales 93 4 89 0,189 18,880 4,380 

Barres de céréales 14  14 2,074 11,450 4,714 
Produits laitiers 
(autres) 6 1 5 0,100 0,961 0,378 

Desserts 26 1 25 0,111 2,493 0,502 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 2,331 15,896 4,546 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 3 22 0,125 1,559 0,469 
Combinaisons de 
viande 124 4 120 0,101 4,603 0,687 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,168 34,663 3,247 

Purée de fruits 170 14 156 0,055 3,198 0,645 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,252 4,088 1,007 

Purée de légumes 111 13 98 0,101 4,890 0,557 
Collations à base de 
riz 24 1 23 0,400 7,780 3,032 

Aluminium 

Yogourt 32 2 30 0,073 1,270 0,247 

Biscuits 39 31 8 0,001 0,017 0,007 

Céréales 93 50 43 0,0008 0,026 0,008 

Barres de céréales 14 7 7 0,002 0,013 0,008 
Produits laitiers 
(autres) 6 5 1 0,005 0,005 0,005 

Desserts 26 21 5 0,0007 0,002 0,001 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 9  - - - 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 17 8 0,0005 0,002 0,001 
Combinaisons de 
viande 124 123 1 0,0002 0,0002 0,0002 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13 13  - - - 

Purée de fruits 170 141 29 0,0001 0,002 0,001 
Fruits et céréales en 
purée 10 9 1 0,0002 0,0002 0,0002 

Purée de légumes 111 106 5 0,0001 0,004 0,001 
Collations à base de 
riz 24 15 9 0,002 0,007 0,004 

Antimoine 

Yogourt 32 32  - - - 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39 25 14 0,009 0,102 0,030 

Céréales 93 18 75 0,010 0,230 0,066 

Barres de céréales 14 7 7 0,009 0,063 0,027 
Produits laitiers 
(autres) 6 5 1 0,004 0,004 0,004 

Desserts 26 22 4 0,004 0,039 0,015 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 1 8 0,012 0,028 0,020 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 13 12 0,003 0,024 0,007 
Combinaisons de 
viande 124 71 53 0,004 0,020 0,008 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13 11 2 0,007 0,009 0,008 

Purée de fruits 170 125 45 0,003 0,030 0,009 
Fruits et céréales en 
purée 10 6 4 0,004 0,008 0,006 

Purée de légumes 111 74 37 0,004 0,021 0,008 
Collations à base de 
riz 24  24 0,038 0,335 0,086 

Arsenic 

Yogourt 32 6 26 0,010 0,071 0,020 

Biscuits 39 36 3 0,002 0,003 0,002 

Céréales 93 62 31 0,002 0,008 0,003 

Barres de céréales 14 13 1 0,002 0,002 0,002 
Produits laitiers 
(autres) 6 6  - - - 

Desserts 26 26  - - - 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 9  - - - 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 19 6 0,0003 0,002 0,001 
Combinaisons de 
viande 124 123 1 0,001 0,001 0,001 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13 13  - - - 

Purée de fruits 170 170  - - - 
Fruits et céréales en 
purée 10 10  - - - 

Purée de légumes 111 111  - - - 
Collations à base de 
riz 24 24  - - - 

Béryllium 

Yogourt 32 32  - - - 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39  39 0,205 5,150 0,984 

Céréales 93  93 0,301 18,671 2,483 

Barres de céréales 14  14 1,436 8,956 2,575 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,129 0,467 0,250 

Desserts 26  26 0,033 6,877 1,339 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 1,420 26,105 9,544 
Jus de fruits ou de 
légumes 25  25 0,374 8,375 3,298 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,076 2,426 0,929 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,515 1,622 0,931 

Purée de fruits 170  170 0,227 10,458 3,951 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 2,839 6,923 4,380 

Purée de légumes 111  111 0,239 2,781 1,304 
Collations à base de 
riz 24  24 0,276 3,144 0,983 

Bore 

Yogourt 32  32 0,142 1,050 0,300 

Biscuits 39 2 37 0,005 0,051 0,020 

Céréales 93 14 79 0,005 0,044 0,016 

Barres de céréales 14  14 0,008 0,046 0,016 
Produits laitiers 
(autres) 6 4 2 0,006 0,015 0,011 

Desserts 26 26  - - - 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 4 5 0,002 0,012 0,008 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 24 1 0,007 0,007 0,007 
Combinaisons de 
viande 124 39 85 0,002 0,019 0,007 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,005 0,020 0,012 

Purée de fruits 170 148 22 0,001 0,008 0,004 
Fruits et céréales en 
purée 10 10  - - - 

Purée de légumes 111 73 38 0,002 0,025 0,007 
Collations à base de 
riz 24 13 11 0,001 0,047 0,023 

Cadmium 

Yogourt 32 32  - - - 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39 4 35 0,035 0,952 0,184 

Céréales 93 6 87 0,028 1,266 0,193 

Barres de céréales 14  14 0,055 0,491 0,203 
Produits laitiers 
(autres) 6 3 3 0,024 0,058 0,037 

Desserts 26 14 12 0,006 0,077 0,028 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,074 0,997 0,229 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 6 19 0,010 0,631 0,067 
Combinaisons de 
viande 124 36 88 0,020 2,716 0,066 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,021 0,088 0,039 

Purée de fruits 170 29 141 0,008 0,224 0,041 
Fruits et céréales en 
purée 10 2 8 0,010 0,064 0,036 

Purée de légumes 111 48 63 0,006 0,178 0,041 
Collations à base de 
riz 24 6 18 0,033 0,646 0,215 

Chrome 

Yogourt 32 22 10 0,010 0,029 0,017 

Biscuits 39 3 36 0,003 0,056 0,014 

Céréales 93 3 90 0,003 0,122 0,020 

Barres de céréales 14  14 0,006 0,061 0,018 
Produits laitiers 
(autres) 6 4 2 0,002 0,002 0,002 

Desserts 26 7 19 0,001 0,012 0,004 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,009 0,016 0,013 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 4 21 0,001 0,011 0,003 
Combinaisons de 
viande 124 2 122 0,001 0,035 0,005 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,001 0,011 0,005 

Purée de fruits 170 15 155 0,0008 0,018 0,004 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,002 0,009 0,004 

Purée de légumes 111 14 97 0,001 0,052 0,005 
Collations à base de 
riz 18  18 0,005 0,234 0,042 

 
Cobalt 

Yogourt 3 3  - - - 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39  39 0,669 4,618 1,974 

Céréales 93  93 0,659 8,224 2,513 

Barres de céréales 14  14 1,248 3,571 1,925 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,059 0,742 0,311 

Desserts 26  26 0,039 0,962 0,189 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,094 2,843 1,488 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 2 23 0,031 0,588 0,149 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,170 1,702 0,600 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,390 0,984 0,700 

Purée de fruits 170  170 0,078 1,319 0,615 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,451 0,967 0,582 

Purée de légumes 111  111 0,108 1,383 0,562 
Collations à base de 
riz 24  24 1,127 2,901 1,737 

Cuivre 

Yogourt 32  32 0,046 0,229 0,093 

Biscuits 39  39 4,371 251,426 47,466 

Céréales 93  93 18,402 397,047 282,081 

Barres de céréales 14  14 22,339 176,910 51,140 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,454 6,485 2,619 

Desserts 26 1 25 0,369 4,166 1,525 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,767 45,067 14,478 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 2 23 0,409 3,004 1,124 
Combinaisons de 
viande 124  124 1,106 19,744 5,309 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 2,092 7,132 4,051 

Purée de fruits 170  170 0,462 6,308 2,028 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 2,639 52,839 11,569 

Purée de légumes 111  111 0,943 12,897 3,803 
Collations à base de 
riz 24  24 3,085 605,997 114,668 

Fer 

Yogourt 32 2 30 0,363 2,400 0,686 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39 7 32 0,002 0,045 0,012 

Céréales 93 13 80 0,002 0,097 0,013 

Barres de céréales 14  14 0,002 0,017 0,009 
Produits laitiers 
(autres) 5 2 3 0,001 0,0102 0,004 

Desserts 26 11 15 0,001 0,011 0,003 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,003 0,026 0,009 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 5 20 0,001 0,042 0,006 
Combinaisons de 
viande 124 26 98 0,001 0,025 0,004 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13 2 11 0,001 0,014 0,004 

Purée de fruits 170 66 104 0,001 0,010 0,003 
Fruits et céréales en 
purée 10 4 6 0,001 0,006 0,003 

Purée de légumes 111 33 78 0,001 0,030 0,005 
Collations à base de 
riz 24 9 15 0,005 0,057 0,013 

Plomb 

Yogourt 32 24 8 0,001 0,029 0,010 

Biscuits 39  39 108,548 1035,538 380,012 

Céréales 93  93 50,174 1870,695 911,380 

Barres de céréales 14  14 246,618 2235,878 661,171 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 25,561 152,338 70,092 

Desserts 26  26 13,372 243,678 65,013 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 73,305 1006,852 433,892 
Jus de fruits ou de 
légumes 25  25 9,994 95,253 47,871 
Combinaisons de 
viande 124  124 64,604 219,065 125,255 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 95,655 162,709 128,683 

Purée de fruits 170  170 15,048 308,375 109,428 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 111,878 185,828 146,963 

Purée de légumes 111  111 38,053 282,442 132,361 
Collations à base de 
riz 24  24 91,210 1555,785 536,930 

Magnésium 

Yogourt 32  32 91,140 173,600 135,268 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39  39 2,459 18,589 7,690 

Céréales 93  93 1,590 51,167 18,311 

Barres de céréales 14  14 5,031 20,269 14,102 
Produits laitiers 
(autres) 6 2 4 0,021 2,437 1,015 

Desserts 26  26 0,048 5,065 1,508 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,390 14,769 4,613 
Jus de fruits ou de 
légumes 25  25 0,054 3,520 0,477 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,050 3,982 1,127 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,744 1,800 1,306 

Purée de fruits 170  170 0,171 7,369 1,252 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 1,870 3,131 2,595 

Purée de légumes 111  111 0,163 8,510 1,231 
Collations à base de 
riz 24  24 3,432 45,386 14,338 

Manganèse 

Yogourt 32  32 0,053 0,719 0,149 

Biscuits 39 39  - - - 

Céréales 93 93  - - - 

Barres de céréales 14 13 1 0,004 0,004 0,004 
Produits laitiers 
(autres) 6 5 1 0,002 0,002 0,002 

Desserts 26 25 1 0,002 0,002 0,002 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 9  - - - 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 25  - - - 
Combinaisons de 
viande 124 122 2 0,002 0,002 0,002 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13 13  - - - 

Purée de fruits 170 167 3 0,002 0,002 0,002 
Fruits et céréales en 
purée 10 10  - - - 

Purée de légumes 111 110 1 0,002 0,002 0,002 
Collations à base de 
riz 24 22 2 0,002 0,004 0,003 

Mercure 

Yogourt 32 32  - - - 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39  39 0,149 0,777 0,435 

Céréales 93  93 0,184 2,511 0,821 

Barres de céréales 14  14 0,226 0,728 0,404 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,012 0,069 0,035 

Desserts 26  26 0,005 0,145 0,028 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,010 0,615 0,199 
Jus de fruits ou de 
légumes 25  25 0,003 0,095 0,014 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,008 0,599 0,148 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,039 0,269 0,101 

Purée de fruits 170  170 0,007 0,130 0,027 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,040 0,121 0,077 

Purée de légumes 111  111 0,007 1,079 0,131 
Collations à base de 
riz 24  24 0,147 1,027 0,433 

Molybdène 

Yogourt 32  32 0,035 0,076 0,054 

Biscuits 39  39 0,038 0,862 0,216 

Céréales 93 1 92 0,047 3,231 0,786 

Barres de céréales 14  14 0,233 1,921 0,514 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,007 0,089 0,025 

Desserts 26  26 0,006 0,125 0,034 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,043 0,803 0,292 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 3 22 0,006 0,176 0,033 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,007 2,478 0,191 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,031 0,201 0,082 

Purée de fruits 170 5 165 0,008 2,519 0,131 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,096 0,326 0,185 

Purée de légumes 111  111 0,008 2,463 0,244 
Collations à base de 
riz 24  24 0,087 0,972 0,335 

Nickel 

Yogourt 32 21 11 0,007 0,070 0,028 



40 

 

Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39  39 0,014 0,745 0,153 

Céréales 93  93 0,011 0,745 0,191 

Barres de céréales 14  14 0,050 0,441 0,155 
Produits laitiers 
(autres) 6 1 5 0,005 0,139 0,046 

Desserts 26 11 15 0,003 0,030 0,012 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 5 4 0,007 0,122 0,067 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 17 8 0,001 0,007 0,003 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,005 0,473 0,053 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,021 0,117 0,053 

Purée de fruits 170 80 90 0,001 0,071 0,010 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,008 0,024 0,016 

Purée de légumes 111 42 69 0,003 0,054 0,012 
Collations à base de 
riz 24 4 20 0,020 0,194 0,074 

Sélénium 

Yogourt 32 4 28 0,021 0,081 0,039 

Biscuits 39 32 7 0,020 0,772 0,193 

Céréales 93 64 29 0,011 0,301 0,067 

Barres de céréales 14 8 6 0,010 0,044 0,022 
Produits laitiers 
(autres) 6 5 1 0,173 0,173 0,173 

Desserts 26 15 11 0,006 0,183 0,096 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 9  - - - 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 16 9 0,003 0,212 0,092 
Combinaisons de 
viande 124 80 44 0,101 0,293 0,151 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13 12 1 0,116 0,116 0,116 

Purée de fruits 170 83 87 0,002 0,584 0,155 
Fruits et céréales en 
purée 10 8 2 0,002 0,236 0,119 

Purée de légumes 111 31 80 0,102 0,271 0,164 
Collations à base de 
riz 24 17 7 0,010 0,026 0,016 

Étain 

Yogourt 32 32  - - - 
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Métal – 
Analyte 

Type de produit 
Nbre total 

d’échantillons 

Nbre 
total de 
résultats 

négatifs 

Nbre 
total de 
résultats 

positifs 

Concen-
tration 

minimale 

(ppm) 

Concen-
tration 

maximale 

(ppm) 
Moyenne1 

(ppm) 

Biscuits 39  39 0,049 4,594 1,020 

Céréales 93  93 0,025 8,166 1,901 

Barres de céréales 14  14 0,095 3,947 1,147 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,096 0,443 0,242 

Desserts 26  26 0,005 0,381 0,098 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9  9 0,169 1,400 0,662 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 5 20 0,004 0,117 0,050 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,037 0,699 0,292 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 0,142 3,380 0,522 

Purée de fruits 170 3 167 0,004 0,393 0,101 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 0,006 0,245 0,187 

Purée de légumes 111  111 0,006 0,631 0,182 
Collations à base de 
riz 24 4 20 0,031 2,710 0,676 

 
Titane 

Yogourt 32 2 30 0,058 0,463 0,130 

Biscuits 39  39 2,275 27,224 9,874 

Céréales 93  93 8,655 40,090 18,441 

Barres de céréales 14  14 6,603 64,677 18,499 
Produits laitiers 
(autres) 6  6 0,574 6,218 3,654 

Desserts 26 3 23 0,078 2,135 0,734 
Collations aux fruits et 
aux légumes 9 1 8 0,235 28,543 8,965 
Jus de fruits ou de 
légumes 25 9 16 0,090 1,357 0,355 
Combinaisons de 
viande 124  124 0,898 27,383 4,622 
Pâtes alimentaires et 
légumes 13  13 1,733 3,826 2,756 

Purée de fruits 170 5 165 0,094 3,052 0,771 
Fruits et céréales en 
purée 10  10 1,343 2,102 1,718 

Purée de légumes 111  111 0,327 5,575 1,984 
Collations à base de 
riz 24  24 5,461 230,957 51,070 

Zinc 

Yogourt 32  32 2,941 10,910 4,813 
1 Moyenne des échantillons positifs. 

 


